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l’aDmInIstratIon communale
À partir du 1er janvier 2024 et tant qu’il y ait des travaux au hentgesbau à 
Waldbillig, l’administration communale se trouve au Veräinsbau à christnach, 
situé au croisement Fielserstrooss avec hierheck.  
adresse : 7, Fielserstrooss, L-7640 christnach

Horaires d’ouverture : 
• du lundi au vendredi de 7h30 à 12h,
• les mardis après-midi de 13h30 à 17h,
• les jeudis après-midi de 13h30 à 19h.

téléphones et adresses électroniques :
• recette 83 72 87 23, recette@waldbillig.lu
• secrétariat 83 72 87 22, secretariat@waldbillig.lu
• population 83 72 87 24, population@waldbillig.lu 
• état civil/population 83 72 87 21, gemeng@waldbillig.lu
• bâtisses 83 72 87 27, batisses@waldbillig.lu
• service technique 87 81 90-601 service.technique@waldbillig.lu
• urgences la nuit ou le weekend : tél. 691 13 21 44 

actualités : www.waldbillig.lu

pour recevoir des actualités urgentes sur le portable par sms2citizen,  
il suffit de s’inscrire sur internet à l’adresse suivante :   
www.sms2citizen.lu/subscribe.aspx 

3



De fuuss (le renarD)
De fuuss est le bulletin communal qui paraît trois 
fois par an. il est distribué à tous les ménages de 
la commune et renseigne sur la commune et les 
environs.
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Quiconque n’habite pas (plus) 
dans la commune, peut faire la 
demande à la commune de se 
faire envoyer le bulletin à son 
adresse. 

toute personne intéressée peut collaborer à la rédaction 
du Fuuss. contact : fuuss@waldbillig.lu
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DécHets
toutes les informations relatives à l’enlèvement des 
déchets ménagers sont fournies par le calendrier 
des collectes de déchets, distribué en début d’année 
à tous les ménages. Le calendrier est disponible sur 
www.waldbillig.lu

Les poubelles pour les déchets ménagers et celles 
pour les déchets organiques sont enlevées les 
mardis.
• Les poubelles pour les déchets ménagers contiennent 40 litres, 60 litres,  

80 litres,120 litres ou 240 litres.
• celles pour les déchets organiques contiennent 40 litres ou 80 litres.
Le couvercle de la poubelle doit être complètement fermé pour qu’elle puisse 
être vidée.

Le verre et les vieux papiers sont enlevés tous les quinze jours, dans des bacs 
mis à la disposition des ménages.

Les emballages recyclables sont enlevés tous les quinze jours dans des sacs 
bleus, à retirer à la mairie. informations : http://valorlux.lu

Les déchets toxiques sont collectés par la superdreckskëscht, aux dates 
indiquées par le calendrier et sur www.sdk.lu

Le calendrier indique aussi les dates pour la 
collecte de vieux vêtements.

ferraille, appareils électriques et 
électroniques, sont enlevés par la 
commune sur rendez-vous.

Les déchets de jardin (terre, herbe, feuilles, 
arbustes) sont à mettre au dépôt aménagé 
à cet effet, à proximité de Waldbillig sur la 
petite route partant du centre scolaire et 
menant à Freckeisen.
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des détritus de toutes sortes, cartons, bois, bouchons, 
plastiques (1 pour pet, 5 pour pp, 6 pour ps) peuvent 
être déposés au centre de recyclage à Junglinster, 
qui se trouve au rond-point près des antennes. 
L’accès se fait avec une carte électronique fournie par 
la commune de Waldbillig. 

renseignements : www.rcjunglinster.lu

Faciliter la gestion des déchets au quotidien – c’est 
l’objectif de la nouvelle application mobile mäin 

offall – meng ressourcen. L’application gratuite aide les citoyens à gérer leurs 
déchets au quotidien. L’appli est disponible en quatre langues. elle peut être 
téléchargée gratuitement dans l’appstore et sur googleplay.

d’autres informations se trouvent sur www.emwelt.lu

Que faIre D’anImauX blessés 

ou morts ?

attention !
un animal blessé est dangereux, même s’il s’agit de son propre chien ou chat. 
il faut se protéger ! avant de toucher un animal mort ou blessé, il faut mettre 
des gants. ceci vaut également lorsqu’on s’occupe de personnes blessées ou 
mortes. 

animaux blessés
animaux domestiques : consulter le vétérinaire, dans notre commune le 
cabinet vétérinaire christnach, um bierg 2, 7641 christnach, tél. 26 87 06 03.
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il y a des urgences pour les animaux blessés ou malades, en semaine après 
16h et avant 8h ainsi que le weekend. informations : www.collegeveterinaire.lu 
ou au numéro d‘appel pour les services de secours 112.

animaux sauvages : on ne doit jamais emmener un animal sauvage blessé 
chez soi. on peut appeler le centre de soins pour la faune sauvage à 
Dudelange, par tél. au 26 51 39 90. avec leur accord, on peut déposer un 
animal blessé au drop-off régional à junglinster au centre d’incendie et de 
secours, 1, rue emile nilles.

informations : www.centredesoins.lu

animaux morts
si l’on trouve de petits animaux sauvages dans la nature, il vaut mieux les 
laisser sur place. si la situation semble douteuse, ou pour de grands animaux, il 
est indiqué de contacter le garde forestier joe mensen au numéro 621 20 21 35 
ou par message électronique à l’adresse joe.mensen@anf.etat.lu, ou encore 
la police au 113. on peut agir de même au cas où l’animal se trouverait sur la 
route ou un terrain privé.
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il est conseillé de signaler le cadavre d’un renard au tél. 247 56-522 afin qu’il 
puisse être examiné.

À condition de prendre un rendez-vous au préalable, on peut déposer un 
animal mort dans un centre de ramassage régional :

• à beaufort du lundi au vendredi de 8h à 16h30. appeler au préalable 
monsieur marc hoffmann au numéro 621 20 21 27 ou 247 56-760, 

• à echternach du lundi au vendredi de 8h à 15h30. appeler au préalable 
monsieur tom müller au numéro 621 20 21 37,

• à tandel du lundi au vendredi de 8h à 16h30. appeler au préalable 
monsieur jo andré au numéro 621 20 21 00 ou au numéro 247 56-772. 

un animal domestique mort, notamment un chien ou un chat peut être 
déposé auprès du vétérinaire. de petits animaux comme des chats peuvent 
être enterrés chez soi, à condition de disposer d’une autorisation de 
l’inspection vétérinaire. L’animal doit être gardé au congélateur en attendant la 
réponse.  
adresse : administration des services vétérinaires, 7b, rue thomas edison, 
L-1445 strassen, tél. 247 82-539, fax : 40 75 45.  
adresse postale : b.p. 1403, L-1014 Luxembourg. 
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transports en commun
lignes de bus – les horaires se trouvent sur le site : www.mobiliteit.lu. 
ce site recense également les modifications de trajets, causées par des routes 
barrées. 

Les lignes touchant la commune de Waldbillig sont les suivantes. Les 
fréquences sont celles du lundi au vendredi ; le samedi et dimanche il y a 
moins de bus.

Le bus 21u relie trois fois par jour haller, Waldbillig et christnach à Larochette, 
medernach, cruchten et colmar d’un côté, à beaufort, berdorf et echternach de 
l’autre. 

Le bus 222 relie beaufort et Luxembourg/Kirchberg (tram), chaque heure et 
s’arrête à haller, Waldbillig et christnach. 

Le bus 231 relie chaque heure beaufort et la gare de mersch en passant par 
cruchten ; il s’arrête à haller et savelborn.

Le bus 232 relie chaque heure haller et mersch en passant par Larochette, 
nommern, glabach, moesdorf ; il s’arrête aussi à Waldbillig et christnach.

Le bus 241 relie chaque heure Freckeisen et diekirch; il s’arrête à haller, 
Waldbillig, Freckeisen et à christnach.

Le bus 242 relie chaque heure ou toutes les deux heures la commune à 
junglinster ; il s’arrête à christnach, Waldbillig et mullerthal.

Le bus 262 relie chaque heure ou toutes les deux heures Larochette et 
consdorf, il s’arrête à christnach, Waldbillig et mullerthal.

Les lignes b05, b07 (echternach), b06 (navette), c07, c17 (junglinster), 
H03 (mersch), K02 (medernach), K05 (navette), K06 (ettelbruck) sont réservées 
au transport scolaire.
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bummelbus
Le bummelbus est un service de transport sur demande. il est offert aux 
habitants de Waldbillig comme à ceux de diverses communes du nord du pays. 

sur rendez-vous, le bummelbus vous conduit à votre destination dans la 
région. Le prix varie selon la distance de 2 à 13 euros par trajet. ce service 
fonctionne de 6h30 à 21h15 en semaine, le samedi de 8h15 à 16h.

il faut réserver au plus tard 30 minutes à l’avance. Les après-midi il est le plus 
souvent difficile de faire une réservation à courte échéance vu que les bus sont 
pris d’assaut par les enfants partant pour leurs activités extrascolaires.

réservation au tél. 26 80 35 80 entre 8h et 18h du lundi au vendredi, ou par 
courriel : bummelbus@fpe.lu, ou encore sur l’application bummelbus qui 
fournit des informations sur le trajet en temps réel et permet de payer par 
carte et d’annuler. 

nIgHtrIDer
Le nightrider dessert tout le pays le vendredi et le samedi soir de 18h au 
lendemain matin à 5h. il est à réserver à l’avance comme un taxi.

Les habitants de la commune de Waldbillig bénéficient des conditions 
avantageuses suivantes en achetant un abonnement nightrider à la mairie :

• abonnement pour jeunes jusqu’à 25 ans compris :  
25 euros par année, avec un nombre illimité de courses ;

• abonnement pour adultes : 100 euros par année, pour 12 courses  
aller-retour.
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tourIsme
Le touristcenter Heringer millen à mullerthal vend des topoguides et des 
produits régionaux. il est possible d’y commander des paniers pique-nique 
remplis de ces produits.

adresse : 
touristcenter heringer millen 
1, rue des moulins 
L-6245 mullerthal
tél. 87 89 88
touristcenter@mullerthal-millen.lu
www.mullerthal-millen.lu

Le touristcenter heringer millen est ouvert de 9h30 à 16h30 les jours suivants :

• du 9 janvier au 25 mars 2024 : du mardi au samedi ;
• du 26 mars au 7 mai 2024 : du mercredi au dimanche ;
• du 8 mai au 15 septembre 2024 : tous les jours ;
• du 16 septembre au 5 novembre 2024 : du mercredi au dimanche ;
• du 6 novembre au 21 décembre 2024 : du mardi au samedi.  

Le touristcenter ferme ses portes du 22 décembre 2024 au 6 janvier 2025.
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Les informations actualisées sur l’état des 
chemins de randonnées se trouvent sur le site :
www.mullerthal-trail.lu/actualité-des-chemins

Les sites les plus remarquables de la 
commune sont décrits sur la page Facebook 
de la commune de Waldbillig et sont mis à 
jour régulièrement.

carte D’IDentIté
La demande pour obtenir une carte d’identité est introduite auprès de 
l’administration communale. La taxe de chancellerie communale s’élève à 
5 €. elle est payable en espèces ou par payconiq au moment de la demande 
à la recette communale. Le tarif au profit de l’état est fixé à 14 € pour les 
cartes d’identité valides 10 ans (titulaire de plus de 15 ans), 10 € pour les 
cartes d’identité valides 5 ans (pour enfants entre 4 et 15 ans) et 5 € pour les 
cartes d’identité valides 2 ans (pour enfants de moins de 4 ans). Le recours à 
la procédure d‘urgence permet de raccourcir le délai de production de la carte 
d‘identité. La taxe est de 45 €.

ces montants peuvent être réglés par payconiq lors de la demande à la 
commune. il peut également être réglé d’avance au centre des technologies de 
l’état (ctie), par virement bancaire au compte ccpL Lu44 1111 7028 7715 0000, 
ts-ce ctie, cartes d’identités, Luxembourg. La preuve de paiement est à 
présenter au bureau de la population.

La photo est prise à la commune. il faut présenter l’ancienne carte d’identité ;  
si elle a été perdue ou volée, une attestation de la police doit être présentée. 

Les jeunes à partir de 15 ans doivent détenir une carte d’identité ; les plus jeunes 
peuvent en avoir une. dans les deux cas, c’est aux parents d’en faire la demande. 

en cas de procédure d’urgence, la carte d’identité est à retirer en principe après 
3 jours ouvrables auprès du ctie.
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pour les enfants de moins de 12 mois une photo conforme aux normes de 
l’o.a.c.i. prise par un photographe est à remettre lors de la demande.

passeport
La demande pour un passeport peut également être faite auprès de la 
commune. La validité d’un passeport est de 5 ans. pour les enfants de 4 ans au 
plus, la validité est de 2 ans. 

La photo est prise à la commune. il faut présenter l’ancien passeport ; s’il a été 
perdu ou volé, une attestation de la police est à présenter.

coût : 
• lors de la demande une taxe de chancellerie de 5 € est à verser en espèces 

ou par payconiq à la recette communale. 
• Le coût du passeport est fixé à 50 €. pour le passeport d’un enfant de moins 

de 4 ans, le coût est de 30 €. ces montants sont à régler au préalable, par 
virement bancaire au compte ccpL Lu46 1111 1298 0014 0000 du bureau 
des passeports. La preuve de paiement est à présenter lors de la demande 
à la commune. Le recours à la procédure d‘urgence permet de raccourcir le 
délai de production du passeport. La taxe est de 150 € (à partir de l’âge de 
4 ans) respectivement de 90 € (pour les moins de 4 ans).

 
on peut également faire la demande du passeport auprès du :

bureau des passeports, visas et législations
6, rue de l’ancien athénée
L-1144 Luxembourg
tél. 24 78 83 00

 
La photo sera alors prise au bureau des passeports. 
en cas de procédure d’urgence, le passeport est à retirer en principe après 
3 jours ouvrables auprès du bureau des passeports, visas et legislations. 
pour les enfants de moins de 12 mois une photo conforme aux normes de 
l’o.a.c.i. prise par un photographe est à remettre lors de la demande.
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en cas De besoIn

urgences
• accident sans blessés : téléphoner au 113, police 
• accident avec blessés : téléphoner au 112, ambulance 
• www.112.lu : hôpitaux et pharmacies de garde

 
police
pour la commune de Waldbillig, le commissariat de police compétent est 
celui situé à echternach :

2, rue du pont, L-6471 echternach 
adresse postale :  
b.p.47, L-6401 echternach
tél. 244 72 10 00

il est également possible de faire les démarches en ligne par guichet.public.lu

services médicaux et paramédicaux
maison médicale du nord, 110, avenue Lucien salentiny, ettelbruck : 
présence d‘un médecin en permanence, de 20 heures à minuit en semaine, de 
8 heures du matin à minuit les samedis, dimanches et jours fériés. Les patients 
sont priés de venir seuls et munis d’un masque. 

après minuit, il est obligatoire de téléphoner au 112. L’appel sera transmis au 
médecin de garde à la maison médicale qui vous contactera dans les meilleurs 
délais.
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Dispensaire à larochette, 29, chemin j.a. Zinnen, Larochette. 
horaires de bureau : de 7h30 à 16h30 du lundi au vendredi. tél. 40 20 80 34 00.

• analyses sanguines, de 7h à 11h du lundi au vendredi ;
• injections et pansements sur rendez-vous ;
• aide à domicile.

Défibrillateur
un défibrillateur se trouve :

• à Waldbillig : devant la 
mairie et devant le hall des 
pompiers ;

• à christnach : devant l’église 
près de l’arrêt de bus ;

• à Haller : devant l’école du 
précoce ;

• au mullerthal : devant le 
restaurant heringer millen.

en cas d’arrêt cardiaque, il est de toute première importance que les personnes 
présentes agissent rapidement, en appelant d’abord le 112, en procédant 
ensuite à un massage cardiaque avec une fréquence de 120 mouvements 
par minute et en recourant si possible à un défibrillateur. L’utilisation de 
ce défibrillateur est expliquée sur l’appareil ; elle est à la portée de tout un 
chacun.

aide sociale 
• office social, 6, rue de medernach, L-7919 Larochette (ancienne gare). 

horaires : de 8h30 à 16h30 du lundi au vendredi ; tél. 26 87 00 23. 
courriel : info@osclarochette.lu

• même adresse : agent régional d’inclusion sociale (aris): 
revis, allocation de vie chère, subvention loyer, assistance judiciaire 
du lundi au vendredi de 8h30 à 14h30.
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serVIce De proXImIté 
Les habitants de la commune âgés de 60 ans au moins peuvent recourir au 
service D‘Heinzelmännercher (les lutins) du cIgr (centre d’initiative et de 
gestion régional) mëllerdall.

des travaux au domicile sont effectués sur rendez-vous à un tarif avantageux : 
14 € par heure et personne, plus 4 € par machine.

il s’agit des travaux suivants :

• déblayage de la neige, salage, ramassage de feuilles mortes, taille des 
haies, plantations, débroussaillage ;

• nettoyage haute pression à l’extérieur, préparation de la terre 
(motobineuse, motoculteur) ;

• plantation du potager, entretien de la pelouse ;
• garde de la maison pendant les vacances ;
• interventions en sanitaire, travaux de bricolage. 
 
tél. 28 80 80, adresse électronique : mellerdall@cig.lu 

 serVIce auX cItoyens
en cas d’enneigement le service aux citoyens du Forum pour l’emploi peut 
aussi être appelé pour le déblayage des trottoirs et alentours des maisons.

tarif : 34,85 € par demi-heure par équipe, 0,70 € par kilomètre de trajet.

tél. 80 48 85-1 
adresse électronique : info@fpe.lu

horaires : du lundi au vendredi de 8h à 16h30, sauf les jours fériés. 
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club senIor an Der loupescHt 
Le club senior an der Loupescht a pour objectif de proposer des activités 
de loisirs, sportives, culturelles, de santé à des personnes actives de 50 
ans et plus des communes de beaufort, bech, berdorf, betzdorf, consdorf, 
junglinster et Waldbillig. L’accent dans ce club senior est mis sur le lien de 
l’intergénérationnalité. Les bureaux se trouvent à beidweiler dans l’ancienne 
école.

Les activités du club senior sont annoncées dans une brochure distribuée 
gratuitement à tous les ménages. 

contact 
• adresse électronique : club-loupescht@croix-rouge.lu 
• adresse : 2, rue de l’école à beidweiler 
• tél. 27 55 33 95.  

horaires de bureau : de 9h à 13h du lundi au vendredi.
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maIson relaIs et école fonDamentale
L’enseignement primaire, c.-à-d. les cycles 2, 3 et 4 de l’école fondamentale,  
a lieu au centre scolaire et sportif michel rodange, aux confins de Waldbillig.  
Le préscolaire est rassemblé au centre de Waldbillig, non loin de la mairie ;  
le précoce se trouve à haller.

La maison relais se trouve également au centre michel rodange, elle accueille 
les enfants âgés d’au moins 18 mois. elle est ouverte en semaine de 6h45 à 
18h30, pendant 50 semaines par an.

La restauration des enfants se fait sur place. il y a toute une gamme d’activités. 
du lundi au jeudi, un cadre d’une heure est proposé aux enfants scolarisés 
pour réaliser les devoirs à domicile.

Les enfants non encore scolarisés peuvent fréquenter la maison relais soit 
pendant toute la journée soit par plages horaires. La maison relais assure le 
transport entre l’école précoce et la maison relais. 

tél. 87 88 46 40, adresse électronique : maisonrelais.waldbillig@ecole.lu

Les informations concernant la maison relais et l’école fondamentale de 
Waldbillig sont rassemblées dans le schoulbuet, le bulletin scolaire, distribué 
début septembre aux parents d’élèves et disponible sur www.waldbillig.lu
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représentants Des parents D’élèVes
Les représentants des parents d’élèves sont chantal albert, jean-marc Felgen, 
christian pierret, sandy moulin, colin Zandstra

transport scolaIre
Les nombreuses voitures privées qui 
circulent près des bâtiments scolaires 
mettent en péril les enfants et entravent 
la ponctualité du bus scolaire. 

c’est pourquoi la commune prie les 
parents de veiller à ce que leurs enfants 
prennent le bus pour se rendre à l’école.

serVIce enfants malaDes
Le service Krank Kanner doheem offre une garde individuelle à domicile 
pour enfants malades. cette prestation permet aux parents de poursuivre 
leurs activités professionnelles et aux enfants de se rétablir dans les 
meilleures conditions et dans leur milieu familial. Les demandes de familles 
monoparentales sont considérées en priorité. 

Les tarifs de la garde qui dépendent du revenu du ménage sont publiés sur le 
site internet de Femmes en détresse (fed.lu) sous la rubrique services - sKKd.

pour les familles monoparentales un certificat de résidence élargi, établi par la 
commune est indispensable. 

Les frais de parking et de trajet sont à charge des parents : une demi-heure de 
frais de route sur le territoire la ville de Luxembourg, une heure complète de 
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frais de route pour toutes 
les autres communes du 
grand-duché. 

Les gardes ont lieu entre 
7h et 19h. La durée 
maximale d’une garde est 
de neuf heures par jour. 

une visite médicale  est 
indiquée au 2e jour de la 
garde. 

toutes les collaboratrices 
du service ont une 
formation dans le 
domaine socio-familial et 
participent régulièrement 
aux formations internes. 

pour tous renseignements 
supplémentaires :  
tél. 48 07 79, du lundi au 
jeudi de 7h à 12h et de 
14h à 18h, le vendredi de 
7h à 12h. 

pour faciliter l’organisation 
des gardes, veuillez bien 
au préalable remplir la 
fiche d’inscription, ce qui 
peut se faire en ligne : 
https://skkd.lu/inscription

Tél.: 48 07 79
e-mail: skkd@fed.lu 

e-mail: krankkanner@pt.lu

95, rue de Bonnevoie
L-1260 Luxembourg

Service Krank Kanner Doheem
Gardes d’enfants malades à domicile
Betreuung von kranken Kindern zu Hause

·   Encadrement individuel adapté  
aux besoins de l’enfant
Auf die Bedürfnisse des Kindes  
ausgerichtete Individualbetreuung

·   Surveillance et prise en charge  
à domicile en toute sécurité 
Überwachung und Betreuung  
in sicherer heimischer Umgebung

B. P. 1024  
L-1010 Luxembourg

Tél.: 40 73 35
e-mail: organisation@fed.lu

www.fed.lu
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le bIblIobus et la boîte auX lIVres
Le bibliobus, véritable bibliothèque sur roues, parcourt l’ensemble du pays. il 
vient régulièrement le jeudi à christnach, sur le parking du terrain de football 
am Lahr, où on le trouve de 10h50 à 11h20 :  

• 26 janvier
• 23 février
• 14 mars
• 18 avril
• 6 juin
• 27 juin
• 18 juillet 

Les dates du dernier trimestre seront fixées en été.

vous pouvez vous inscrire sur place afin d’emprunter des livres.

devant la maison communale se situe la boîte aux livres dans une structure 
ayant la forme d’une cabine téléphonique. 

tout un chacun peut y prendre des livres. il n‘y a pas de frais. on rapporte les 
livres lus ou on les garde.

on peut également y mettre des livres tant qu’il y a de la place. merci d’y 
déposer uniquement des livres en bon état qui comportent des contenus 
conformes aux bonnes mœurs et sans caractère extrémiste.

obJets trouVés
informations à la commune au tél. 83 72 87 22
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VIe assocIatIVe
aéromodélistes christnach (amc) 

aéromodélistes christnach (amc). point de rencontre à l‘aéroport alfons 
mehlen au vugelsboesch près de christnach lorsque le temps permet de faire 
voler les appareils.  
contact : pol mehlen, tél. 87 90 17 ou 621 21 91 29. 

badminton de la région mullerthal 

pour enfants, adolescents et adultes qui souhaitent jouer au badminton 
comme sport de compétition ou de loisir, dans les communes berdorf, 
beaufort, consdorf, Fischbach, heffingen, Larochette, nommern, vallée de 
l’ernz et Waldbillig.  
contact : Luc schmidt, tél. 691 82 15 92.  
courriel : badmellerdall@gmail.com
internet : www.badmintonregiounmellerdall.lu

chorale sainte cécile christnach 

contact : charles bernard, tél. 87 90 48.

club des Jeunes chrëschtnech 

pour les jeunes entre 15 et 35 ans de la commune de Waldbillig.  
Lieu de rencontre : 7, Fielserstrooss, christnach.  
contact : Facebook ou par courriel cdj.christnach@gmail.com

elterevereenegung Waldbëlleg 

association des parents des élèves de l’école fondamentale de Waldbillig. 
organisation d’événements en relation avec l’école fondamentale. 
contact : chantal albert chantal.albert1@gmail.com
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Ëmmer fit 

cours de gymnastique pour dames, les lundis soir au hall sportif de Waldbillig.  
contact : christine heidt emmer.fit@gmail.com

fc olympia christnach-Waldbillig 

équipes de football dans les catégories bambinis, pupilles, poussins, minimes, 
cadets et, pour les seniors, une équipe pour dames et deux pour hommes.  
contact : tom meyers, tél. 691 34 72 91, courriel : meyerstom@gmail.com

frae chrëschtnech. les femmes de christnach 

contact : andrée henx-greischer henxa@pt.lu

amis des pompiers de Waldbillig 

contact : jonathan thill, président, tél. 691 66 98 42,  
courriel : thilljonathan@yahoo.de 
ou bien Fränk diederich, vice-président, tél. 691 82 29 97,  
courriel : diederichfraenk@gmail.com

Haler leit. les gens de Haller 

contact : gaby Larry-Weydert, tél. 83 66 04, courriel : larrygab@pt.lu

Jonk & al Waldbëlleg. Jeunes et âgés de Waldbillig 

contact : Willy smit, président, tél. 87 83 28, courriel : smitgl@pt.lu 
ou bien henriette baden, secrétaire, tél. 621 38 49 76.

Kalatou a.s.b.l. 

contact : henry Wickens, tél. 621 45 32 52, courriel : tortoise@vo.lu
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mëllerdaller männerchouer. chant choral pour hommes 

contact : claude hansen, président, tél. 661 72 13 13,  
courriel : claude.hansen@education.lu 

sang mat Waldbëlleg-Haler. chorale paroissiale mixte 

contacts : baden-Lobitz danielle, tél. 691 63 22 49, 
boonen Louis, tél. 691 40 80 61, courriel : sangmat.waldbëlleg@pt 

société préhistorique luxembourgeoise 

pour les amateurs d’histoire préhistorique. Le siège se trouve à Waldbillig ;  
au hall sportif, la bibliothèque se visite en prenant contact avec  
madame marie-paule Wagener wmarie@pt.lu

uergelfrënn Waldbëlleg 

Les amis de l’orgue de l’église de Waldbillig veillent à l’entretien de l’orgue et 
organisent des concerts pour la mettre en valeur.  
contact : henry Wickens, tél. 621 45 32 52, courriel : tortoise@vo.lu

Waldbëlleger musek. Harmonie municipale 

contact : micha von sayn Wittgenstein, président, tél. 621 68 48 14,  
courriel : v.s.wittgenstein@gmail.com
internet : www.waldbelleger-musek.lu

syndicat d’initiative et de tourisme Waldbillig 

touristcenter heringer millen  
contact : tél. 87 89 88, courriel : info@mullerthal-millen.lu
internet : www.mullerthal-millen.lu
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